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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Emploi et activite
Question écrite n° 10210

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur les
risques que fait peser sur l'activite du batiment la reforme du financement du logement. Sa mise en oeuvre
devrait entrainer une baisse des ventes des maisons individuelles d'environ 50 p 100 : sur les 150 000 maisons
construites aujourd'hui, ce serait donc une perte brute de 75 000 chantiers. Sachant que chaque maison
construite procure quatre emplois, cela entrainerait 300 000 chomeurs supplementaires. Il lui demande donc
quelles mesures concretes il compte prendre afin d'eviter ces nombreuses disparitions d'emplois.

Texte de la réponse

Reponse. - Apres une forte recession qui a debute en 1974 et a ete particulierement accentuee de 1980 a 1985
(300 000 emplois perdus, recul d'activite de 20 p 100 pour les travaux publics et de 25 p 100 pour le batiment),
le secteur du batiment et des travaux publics a confirme, en 1988, le redressement entame en 1986. L'activite a,
en effet, augmente en volume de 4,5 p 100 dans le batiment et de 10,8 p 100 dans les travaux publics en 1988.
La croissance de l'activite batiment a resulte de la forte reprise de l'investissement des entreprises du secteur
concurrentiel et de la hausse de la construction de logements collectifs. Apres avoir fortement contribue au
dynamisme du secteur en 1987 et 1988, la construction de batiments non residentiels et plus particulierement
des bureaux, batiments industriels et commerces, devrait rester l'element moteur de la croissance du batiment
en 1989 (+ 8 p 100 en volume en 1988-1989 pour le batiment non residentiel prive) du fait d'une demande
globale elevee, de l'amelioration de la sante financiere des entreprises et de l'ouverture du marche unique
europeen qui incite de nombreuses entreprises a ameliorer leur competitivite en realisant des operations de
fusion et de restructuration. En outre, la reprise de la demande de logements neufs enregistree en 1986 et 1987
s'est poursuivie en 1988 : le nombre des autorisations de construire s'est accru de 8,6 p 100 en 1988, soit 421
000 logements autorises en 1988 contre 387 700 en 1987. Ce mouvement semble se stabiliser debut 1989, les
autorisations etant en leger retrait a la fin juin 1989 par rapport a la meme periode de l'annee precedente (- 1 p
100). Cependant, malgre le tassement de la demande enregistre depuis le debut de l'annee et la legere hausse
des taux d'interet nominaux, le niveau des mises en chantier de logements en 1989 devrait etre stable, soit 330
000 logements, du fait de la tres forte hausse des autorisations de permis de construire constatee au deuxieme
semestre 1988, le recul prevu en matiere de maisons individuelles en 1989 devant etre compense par la
progression des logements collectifs. Il faut, par ailleurs, relativiser l'impact de mesures propres au secteur du
logement sur l'activite du batiment, le poids du logement neuf etant de 30 p 100 dans l'activite du batiment. En
effet, en 1989, compte tenu du dynamisme constate dans certains secteurs, l'activite du batiment devrait croitre
de 3,6 p 100 en volume, apres 4,5 p 100 en 1988. Cette situation favorable se retrouve dans l'evolution des
effectifs permanents qui ont cru de 32 500 dans le BTP en 1988, et de 9 000 au 1er trimestre 1989 selon
l'INSEE Le Gouvernement accorde une attention vigilante au secteur du logement ; ce dernier est, pour lui, une
priorite ; c'est en ce sens qu'il a opere les choix budgetaires qu'il soumettra prochainement au Parlement.
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